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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 23 par les mots : 

« , notamment l’allocation de reconnaissance du combattant. »
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Cet amendement vise à garantir que l’allocation de reconnaissance du combattant ne puisse 
constituer une variable d’ajustement budgétaire dans le cadre de l’actualisation de la loi de 
programmation militaire.

Cette allocation n’est pas une prestation ordinaire, elle constitue un témoignage concret de la 
reconnaissance de la Nation envers celles et ceux qui ont servi la France.

Or, elle est passée de 748,80 euros en 2017 à 835,64 euros en 2026, soit une hausse de 86,84 euros 
seulement en neuf ans, très inférieure à l’inflation que nous connaissons.


